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42 - ADOPTION DU SCHÉMA DIRECTEUR DES INFRASTRUCTURES DE
RECHARGE POUR VÉHICULES ÉLECTRIQUES

Contexte et d  éfinition du SDIRVE  

Depuis  2017,  la  commune  de  Cherbourg-en-Cotentin,  le  Syndicat  départemental  des  énergies  de  la
Manche (SDEM50), les communes d’Avranches et de Saint-Lô sont associés dans le cadre du groupement
« e-charge50 ».  Ce  groupement  permet  l’achat,  la  gestion  et  la  facturation  harmonisée  de  bornes
publiques de recharge sur une majeure partie du département de la Manche. Dans ce cadre, la commune
de Cherbourg-en-Cotentin a installé 22 bornes, soit 44 points de charge.

Après cette première étape, il était difficile de connaître la quantité d’infrastructures complémentaires
nécessaires sur le territoire. La commune de Cherbourg-en-Cotentin, comme les autres communes de la
Manche, s’interrogeait aussi sur le rôle et les limites des collectivités en la matière, notamment au regard
du développement de l’offre privée. 

L’article  R.353-5-7  du  code  de  l’énergie  permet  à  plusieurs  communes  ou  établissements  publics
compétents de s’associer afin de réaliser un « schéma directeur des infrastructures de recharge pour
véhicules électriques » (SDIRVE) dès lors que leurs territoires sont adjacents. 

Compte tenu de ces éléments, ce même groupement a lancé, en septembre 2023, une étude SDIRVE
commune.  La  commune  de  Valognes  s’est  également  associée  à  l’étude,  ce  qui  permet  un  travail
cohérent à l’échelle du département de la Manche.

L’étude  a  été  confiée au bureau d’études  Artelia,  dont  les  conclusions  sont  annexées  à  la  présente
délibération.

Le schéma directeur est soumis, pour avis, au Préfet de la Manche et pour adoption à l’organe délibérant
de chaque membre du groupement.

Contenu du SDIRVE

La réalisation d’un SDIRVE est encadrée par le décret n°2021-565 du 10 mai 2021. L’étude doit inclure :
- un diagnostic ;
- les priorités et objectifs en matière d’infrastructures de recharge ;
- le calendrier d’action ;
- une concertation avec les acteurs impliqués sur le sujet des infrastructures de recharge.

Résultats globaux de l’étude à l’échelle de la Manche

Un état des lieux des bornes ouvertes au public et des usages a été fait. Quelques informations
sont reportées dans l’exposé, mais plus de détails sont disponibles dans le rapport en pièce jointe.

En octobre 2022, 547 points de charge sont ouverts sur le périmètre de l’étude, dont 295 publics et
252 privés (supermarchés, concessionnaires, hôtellerie, restauration…). 

En ce qui  concerne les véhicules,  l’immatriculation des véhicules électriques neufs  atteint  20 % des
immatriculations en fin d’année 2022. On estime que 4 725 véhicules électriques sont présents dans la
Manche en septembre 2022, dont environ 700 à Cherbourg-en-Cotentin.



Cela représente, en moyenne, 12 véhicules électriques par point de charge, avec : 

• dans les villes une plus grande densité de points de charge et la présence de bornes publiques et
privées ;

• dans les zones rurales, une densité moindre et la présence essentiellement du réseau de bornes
publiques.

Les bornes publiques du réseau « e-charge50 » sont utilisées à 54 % par des abonnés du réseau. On
constate un doublement  de l’usage des  bornes  chaque année par  rapport  à  l’année antérieure.  Par
ailleurs,  les  bornes  publiques  représentent,  comme partout,  une  faible  part  de  l’usage  global  de  la
recharge, puisque les utilisateurs qui ont une place chez eux se chargeront à 90 % à leur domicile. 

Artelia s’est aussi intéressé aux stratégies des acteurs privés afin d’estimer leur part dans la stratégie de
déploiement. Il s’agit principalement des acteurs de la grande distribution et des vendeurs de carburants,
qui ont chacun leur stratégie de déploiement, souvent avec des possibilités de charges rapides voire très
rapides.  Les  acteurs  de  la  concession  automobile,  de  l’hôtellerie/restauration,  les  équipements
touristiques, …. sont également concernés. Le groupe Tesla déploie aussi  ses surperchargeurs en les
ouvrant désormais aux véhicules électriques des autres marques.

Dans le domaine des Infrastructures de Recharge de Véhicule Électrique (IRVE), chaque groupe privé a sa
propre stratégie en fonction de son type d’organisation. Il n’est pas possible de connaître les intentions
précises de chacun de ces acteurs pour les implantations. Aussi, Artelia a établi ses calculs sur la base du
respect  des  contraintes  réglementaires  par  les  grands  acteurs  privés,  mais  de  manière  progressive
jusqu’en 2035. Concernant le cas particulier des stations-service, il est probable qu’elles déploient des
solutions surtout à partir de 2035, année de fin de vente des véhicules thermiques neufs.
Artelia rappelle aussi les obligations réglementaires qui s’appliquent.
Pour  les  bâtiments  neufs  ou  faisant  l’objet  d’une  rénovation  importante  disposant  d’un  parc  de
stationnement, il  convient de respecter des obligations de pré-équipement, c’est-à-dire d’anticiper les
passages de câbles et les besoins en puissance électrique.

Par ailleurs, les parcs de stationnements payants ou liés cadastralement à un bâtiment non résidentiel ont
l’obligation de s’équiper d’un point de charge toutes les 20 places pour le 1er janvier 2025. 

Artelia alerte cependant les membres du groupement :  « l’installation de l’ensemble de ces points de
charge dès le 1er janvier 2025 viendrait trop tôt par rapport au développement et au besoin des véhicules
électriques ».  On serait à un point de charge pour moins de 3 véhicules alors que le bon ratio se situe
autour d’un point de charge pour 15 véhicules d’ici 2030. Cela mettrait en péril l’équilibre économique de
ces équipements.

Une évaluation de l’évolution des besoins réels a été faite.

Cette évaluation se base sur :

• l’estimation du nombre de véhicules électriques à horizon 2035, qui pourrait atteindre 50 000 à
120 000 véhicules selon le scénario ;

• l’évolution de la pratique des utilisateurs ;
• l’évolution des véhicules ;
• le taux d’occupation souhaité des bornes, pour garantir  à la fois la disponibilité et l’équilibre

économique, avec un ratio proposé de 15 véhicules pour 1 point de charge.

Des scenarii différents d’évolution des pratiques ont été pris en compte : 

• pour  Cherbourg-en-Cotentin,  Saint-Lô  et  Avranches,  un  scénario  d’évolution  d’habitude  des
mobilités vers plus d’usage des modes alternatifs ;

• pour le reste du département, un scenario plus tendanciel.

Afin de répondre aux différents enjeux identifiés dans le diagnostic, un plan d’actions a été
défini.

Il comprend : 

- des actions de sensibilisation ;
- des actions de modifications sur les bornes existantes ;
- un plan de déploiement de nouvelles bornes de recharge.



Artelia  a  estimé  la  part  de  bornes  d’initiative  publique  à  déployer  en  fonction  des  besoins  et  du
déploiement supposé de l’offre privée : 

2023-2025 2026-2030 2031-2035 Total
Nombre de points de charge à
déployer (Manche) 148 268 858 1 274

Ces chiffres devront être réévalués lors de la première révision du SDIRVE en 2025 pour compléter l’offre
privée si nécessaire. En particulier, les membres du groupement restent prudents sur l’installation de
bornes  rapides,  qui  représentent  un  coût  d’investissement  important  et  font  l’objet  de  programmes
privés.

Le rapport comporte des éléments détaillés sur les types de bornes à mettre en place en fonction des
usages.

Zoom sur le déploiement à l’échelle de Cherbourg-en-Cotentin

Pour Cherbourg-en-Cotentin, l’hypothèse d’évolution des pratiques de mobilité qui a été retenue concorde
avec la politique de plan de déplacement mise en œuvre par Le Cotentin. 

Dans ce scénario hypothétique, une partie de la part modale de la voiture diminue en zone urbaine, au
profit de la mobilité alternative. 

L’usage du véhicule électrique participe à réduire l’empreinte carbone de la mobilité sur le territoire et à
diminuer les émissions de polluants atmosphériques. Cette action complète les actions menées à l’échelle
de l’agglomération et les actions pour la mobilité active mises en œuvre par la commune.

Artelia a estimé la part de bornes d’initiative publique à déployer en fonction des besoins et
du déploiement supposé de l’offre privée : 

Artelia estime que les besoins en bornes de recharge seront couverts à 2/3 par des acteurs privés, et à
1/3 par les bornes publiques. Comme expliqué pour la stratégie à l’échelle de la Manche, chaque groupe
privé a sa propre stratégie en fonction de son type d’organisation. Il n’est pas possible de connaître les
intentions précises de chaque lieu concerné, mais Artelia a basé ses estimations sur un déploiement
progressif jusqu’en 2035, voire même après 2035 pour les stations-service. 

Pour ce mandat,  le  principe a été  retenu d’installer  des bornes de recharge de manière
mesurée, dans le cadre d’aménagements déjà programmés.

Les projets suivants intègrent déjà le coût de mise en place de points de charge : 

• parking Notre Dame (2 points de puissance moyenne) ;
• parking Levallois (4 points de puissance moyenne) ;
• palais des sports Chantereyne (4 points de puissance moyenne dans un premier temps, avec un

pré-équipement permettant une éventuelle seconde phase).

La rénovation du quartier des Horizons a internalisé les coûts pour expérimenter la mise en place de 4
points de faible puissance, permettant de proposer des solutions de charge de nuit dans un quartier
résidentiel dense.

Une réflexion sur la mise en œuvre de points de charge est en cours dans le cadre de ces projets : 

• extension  de  la  ZAC  des  Fourches  (2  points  de  faible  puissance  et  2  points  de  puissance
moyenne), avec un investissement qui devrait être supporté par l’agglomération Le Cotentin ;

• aménagement de la zone Collignon (4 points de puissance moyenne, les réseaux étant amenés
par la commune et des bornes installées par l’agglomération Le Cotentin si elle le juge pertinent).

Pour les autres projets qui auraient des incidences sur des parkings, il s’agit de prendre en compte le pré-
équipement.

Par ailleurs, des modernisations seront à prévoir sur les bornes en 2024 ou 2025 : la mise en place de
compteurs certifiés, qui permettront une facturation au kWh, c’est-à-dire à la quantité d’énergie délivrée
(1 000 € par borne). Cette dépense est à planifier avec les autres membres du groupement, elle pourrait
avoir lieu dans le mandat.



A partir du mandat suivant, il est proposé d’élargir les solutions sur les bases expliquées
dans les paragraphes suivants, tenant compte des déploiements privés.
En fonction du déploiement observé de l’offre privée, il s’agira de continuer à installer des solutions dans
le cadre des projets communaux de rénovation de parkings. En particulier, il conviendra d’internaliser les
coûts dans les projets à venir, comme la rénovation du parking Gambetta Fontaine. Pourraient aussi être
ciblés à ce jour : l’éventuelle rénovation de la place centrale, le parking Phélippot le Cat, la pointe de
Querqueville,  les  parkings  Perroquet,  le  quai  Lawton  Collins.  En  première  approximation,  l’ensemble
pourrait représenter 38 points de charge.
Il  sera  aussi  intéressant  d’observer,  avec  la  communauté  d’agglomération,  l’usage  du  BNG avec  un
éventuel besoin sur les parkings relais. 
Enfin,  il  convient  d’avoir  une  réflexion  sur  la  mise  en  œuvre  de  solutions  pour  les  logements  ne
bénéficiant pas de places de parkings, y compris dans l’habitat social. Artelia suggère de mettre en œuvre
des stations de 4 à 10 points de charge de nuit, en respectant le ratio d’un point de charge pour 100
foyers  à  horizon  2035.  Ceci  mérite  une  réflexion  s'appuyant  sur  des  critères  objectifs  (densité  de
population,  taux  de  motorisation,  configuration  urbaine et  typologie  de logements,  configuration  des
espaces publics etc...). 
Cette  réflexion  se  fera  nécessairement  avec  les  bailleurs,  qui  sont  soumis  à  l’obligation  de  pré-
équipement pour leurs bâtiments neufs et ceux faisant l’objet d’une rénovation importante de leur parc
de stationnement ou de leur installation électrique. Ils peuvent également être concernés par le principe
du « droit à la prise »,  qui permet à chaque occupant d’un immeuble doté d'un parc de stationnement
d'accès  sécurisé  à  usage  privatif  d'équiper,  à  ses  frais,  son  emplacement  de  stationnement  d'une
installation dédiée à la recharge de son véhicule électrique. Les bailleurs sociaux sont incités par l’union
sociale  de  l’habitat  à  développer  des  solutions  collectives  plutôt  qu’à  répondre  aux  demandes
individuelles.
Par ailleurs, Artelia alerte sur une nécessité de renouveler le premier parc installé au bout de 10-15 ans,
soit sur la période  2030-2035, pour un coût de 10 000 € par borne, soit 220 000 € HT.
Perspectives
Cette première version du SDRIVE permet de se situer à l’échelle départementale et communale sur
l’adéquation entre les besoins et les infrastructures. Il s’agit aussi de vérifier en amont l’adéquation des
besoins avec les possibilités du réseau électrique.
Il  est  rappelé qu’il  s’agit  d’un essai  de prospective,  sans engagement,  et  qui sera nécessairement à
réajuster. Au vu des incertitudes sur les évolutions, notamment en termes de déploiements privés, un
travail de révision du SDIRVE sera amorcé dès 2025.
Il  est  précisé que l’inscription  d’un point  de charge dans le  schéma directeur  ne  constitue pas  une
obligation  de  le  mettre  en  œuvre.  Il  est  également  précisé  que  les  infrastructures  de  recharge  de
véhicules  électriques  et  hybrides  rechargeables  ouvertes  au  public  qui  s'inscrivent  dans  un  schéma
directeur de développement des infrastructures de recharge verront leur coût de raccordement pris en
charge à hauteur de 75% du coût par Enedis.
Le  conseil  municipal  est  invité  à  adopter  le  schéma  directeur  des  infrastructures  de  recharge  pour
véhicules électriques déposé par le SDEM50, la commune d’Avranches, la commune de Cherbourg-en-
Cotentin, la commune de Saint-Lô et la commune de Valognes.
Vu l’avis favorable de la commission n°1 et après en avoir délibéré, le conseil municipal adopte.

Heure de vote : 22h16 Nombre de votants : 54
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